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Samedi 20 et Dimanche 21 septembre de 14h30 à 17h30 
Vernissage des expositions Samedi 20 septembre à 11h

Ces expositions ouvertes à tous seront installées au Pôle culturel de Coulanges  
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la vie dans la Grande Guerre.
Plus d’informations au 01 34 45  97 58 et sur www.ville-gonesse.fr
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Mémoires et Identités de Val de France
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Lancées le 28 juin au cinéma 
Jacques Prévert avec une 
conférence de l’université 
inter-âge suivie de projec-
tions, les commémorations 
de la Grande Guerre se 
poursuivent, avec dans le 
cadre de la saison culturelle 
deux spectacles sur Jau-
rès (les 10 et 14 octobre) 
et deux conférences-ren-
contres-débats (les 11 et 25 
octobre), ainsi que l’ouver-
ture des inscriptions pour 
un spectacle sur la Grande 
Guerre à l’Apostrophe en 
janvier.
Et dans le cadre des Jour-
nées européennes du 
Patrimoine, samedi 20 et 
dimanche 21 septembre, 
la Ville proposera au public 
quatre expositions sur la 

Première guerre mondiale 
: Gonesse à la veille de la 
Grande Guerre, organisée 
par le Service Archives 
et Patrimoine de la Ville, 
L’archéologie de la Grande 
Guerre, organisée par l’IN-
RAP, La déclaration de guerre, 
les grandes offensives, orga-
nisée par l’Office National 
des Anciens Combattants, 
le Souvenir Français et la So-
ciété Nationale des Membres 
de la Légion d’Honneur et 
1914-1918, la vie dans la 
Grande Guerre, organisée 
par la mission Mémoires et 
Identités de Val de France. 
Ces expositions ouvertes 
à tous seront installées au 
Pôle culturel de Coulanges 
(salle d’exposition et média-
thèque, voir page 2, dans le 

Sortir et dans le Cahier de 
Gonesse  de présentation 
de la saison culturelle).
Par ailleurs dans le cadre des 
Journées européennes du 
patrimoine et des 50 ans de 
la Fondation Royaumont, la 
Ville vous propose d’assis-
ter le 20 septembre à 15h 
au Concert du livre vermeil 
par la Camera delle Lacrima, 
accompagnée par les élèves 
du collège François Truffaut 
et par le chœur d’adultes 
Musikoral.

actualités

Cette année le Mois citoyen 
a débuté sur les chapeaux de 
roue avec la venue de la dé-
légation de la ville jumelée de 
Leonessa du 6 au 9 juin. Sa-
medi 7 juin, 28 Leonessiens 
(13 jeunes et enfants et 15 
adultes) ont ainsi participé à 
différentes activités dont le 
tournoi de football organisé 
par le Racing Club de Go-
nesse. L’équipe des jeunes 
Léonessiens est arrivée 4e 
du tournoi. Les Italiens ont 
été hébergés chez l’habitant. 
Au cours de ce séjour, ils 
ont eu l’occasion de rencon-
trer des groupes de jeunes 
de Gonesse, notamment le 

citoyenneté

Plusieurs temps forts lors du Mois citoyen  
(du 6 juin au 14 juillet)

citoyenneté

La Grande Guerre au cœur du programme des 
Journées Européennes du Patrimoine à Gonesse et de 
la saison culturelle

Conseil municipal des jeunes 
(CMJ) et le Service civique 
jeune municipal (SCJM), qui 
les ont accompagnés durant 
ces quatre jours. 
Le Mois citoyen s’est pour-
suivi avec le 35e Trophées 
sportifs de Gonesse, le 
forum santé, la fête de la 
musique – qui proposait 
cette année deux plateaux 
différents sur la Ville, et les 
Jardins éphémères. 
La journée du 29 juin a été 
marquée par l’ouverture 
exceptionnelle du Parc de la 
Patte d’Oie. C’était égale-
ment le jour de la brocante 
et de la fête du pain. Malgré 

les intempéries les habitants 
étaient au rendez-vous. Près 
de 200 exposants pour la 
brocante ont reçu la visite 
d’environ 2 000 visiteurs. 
Le Mois citoyen a également 
été marqué par la journée 
handisport, le lancement 
des commémorations de la 
Première guerre mondiale 
et l’ouverture des Quartiers 
d’été, avant la clôture avec 
les festivités du 14 juillet. 
Cette année, près de 600 
personnes étaient présentes 
à l’occasion de la fête natio-
nale. 400 lampions ont été 
distribués aux enfants avant 
la retraite aux flambeaux 

à 22h30 en compagnie de 
l’association franco-portu-
gaise de Gonesse "Coraçoes 
do Minho" qui a animée la 
marche des Gonessiens avec 
des tambours jusqu’au site 

du Golf. Le tir du feu d’arti-
fice a eu lieu sur le site du 
golf  à la tombée de la nuit, 
accompagné d’une bande-
son en lien avec les guerres 
du XXe siècle.

Informations
Tél. : 01 34 45  97 58

Sur Internet : www.ville-gonesse.fr
Sur Facebook : facebook.com/villedeGonesse
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Dans le cadre de la valorisation des pratiques amateurs, les 
Ballets du Val d’Oise (BVO) montent le spectacle « Robin 
des Bois, la légende » qui sera présenté à Gonesse les 17 
et 18 octobre prochains à la salle Jacques Brel. Pour la pre-
mière fois, tous les groupes enfants et adultes participeront 
à ce spectacle. Cette production a été réalisée à partir de la 
comédie musicale actuelle, avec des dialogues et composi-
tions musicales originales, environ 100 participants, des cos-
tumes, des décors, des effets spéciaux… et des surprises. 

A l’occasion de la Journée 
mondiale des Premiers se-
cours, la Maison des ado-
lescents invite les jeunes 
Gonessiens âgés de 12 à 21 
ans à participer aux diffé-
rents ateliers proposés par 
la caserne des Pompiers de 
Gonesse et la Croix-Rouge.

Ces ateliers montreront 
comment il est possible de 
venir en aide aux autres à 
travers la pratique des gestes 
de premiers secours et la pré-
vention des incendies domes-
tiques.

culture

Les Ballets du Val d’Oise présentent 
« Robin des Bois, la légende »  

Jeunesse

Informations pratiques
Tout public • Durée : 2h30
Vendredi 17 octobre à 20h30,  

samedi 18 octobre à 14h30 et à 20h30
Tarif d’entrée : Adultes : 6 € – Enfants (6 à 12ans) : 3 €  

Tombola, buvette et petite restauration
Réservations : 06 60 99 40 96 – 01 34 45 97 60

balletsduvaldoise.free.fr

Journée mondiale des Premiers secours le 17 septembre 
à la Maison des adolescents

Informations pratiques
Mercredi 17 octobre de 14h à 18h30

 Maison des adolescents
1 avenue Pierre Salvi

emploi

La Caravane de l’emploi et de 
l’entreprenariat  
de passage à Gonesse le 10 septembre

Informations  

Informations pratiques

Dans le cadre de la mise en 
œuvre de la Charte « Entre-
prises & Quartiers  » signée 
entre ADP et le ministère 
de la ville, afin de promou-
voir l’emploi à proximité de 
la plateforme aéroportuaire 
de Paris-CDG, la  Caravane 
de l’emploi et de l’entre-
prenariat sera de passage à 
Gonesse le 10 septembre 
au centre commercial de la 
Grande Vallée. 

Elle sera constituée :

- d’un  véhicule ADP pro-
posant une information sur 
les métiers et emplois liés à 
l’activité aéroportuaire.
- d’un  véhicule Papa Char-
lie proposant aux accédants 
à l’emploi des solutions de 
mobilité.
- d’un fourgon Planèt’AIR-
port proposant des par-
cours d’insertion, d’accès 
à la qualification et des  

formations   professionnelles.
- d’un Bus de BGE paRIF 
cofinancé par la Fondation 
ADP - proposant une informa-
tion et un accompagnement à 
la création d’entreprises.

Les professionnels dispense-
ront ainsi aux différents pu-
blics accueillis une information 
riche, diversifiée, complète et 
pratique en réponse à leurs 
besoins et  projets.

Un petit budget pour la fin 
de l’année ? Une envie de 
gâter vos enfants sans trop 
vous ruiner? Des enfants 
qui grandissent et qui n’uti-
lisent plus leurs jouets ? Une 
bourse aux jouets est un 
bon moyen pour mettre en 

relation vendeurs et ache-
teurs et faire des heureux !
Cette année, le Service des 
Fêtes de la ville organise sa 
première bourse aux jouets 
et matériels de puériculture 
le dimanche 2 novembre 
2014 à la salle des fêtes 

Jacques Brel de 10h à 18h.
Vos articles d’occasion sont 
en très bon état de fonc-
tionnement ? Vous souhai-
tez exposer et vendre ? Des 
tables d’exposition seront 
mises à votre disposition, 
sur réservation préalable.

Les objets mis en vente 
seront présentés et ven-
dus par les exposants eux-
mêmes.
Les mineurs sont autorisés à 
exposer sous le contrôle de 
l’autorité parentale et en pré-
sence obligatoire des parents.

jeunesse

Bourse aux jouets et matériels de puériculture

L’entrée est gratuite 
pour les visiteurs

Renseignements et 
réservation obligatoire
auprès du Service des 
Fêtes au : 06 08 56 29 26



Le Gonessien • n° 200 • septembre 20146

actualités

FORMULAIRE DE RÉSERVATION  
Troc et puces 2014 – Dimanche 5 octobre – Place Marc Sangnier (quartier de la Fauconnière)

Nom

Prénom

Adresse

Téléphone

Nature du stand

N° de RC (pour les professionnels)

N° de carte d’identité ou permis de conduire

Délivré le

Par

Dans le cadre de la journée nationale des quartiers, la Ville organise avec le centre Socioculturel Marc Sangnier, les associations et notamment l’association Liberty-
Fam, une journée vide-grenier « Troc et puces » et animations le dimanche 5 octobre sur la place Marc Sangnier. Au programme : structures gonflables, musique, 
chants, danse, démonstration de flamenco, country, stands alimentations…

Formulaire à renvoyer à : Centre socioculturel Marc Sangnier  
à l’attention de l’association « Liberty-Fam » 
17, place Marc Sangnier 95500 Gonesse – Tél. : 01 39 85 19 35

COUPON RÉPONSE À RETOURNER AU CENTRE SOCIOCULTUREL MARC SANGNIER

Souhaite réserver un emplacement de :
Mètre linéaire 5 € : 2 mètres obligatoire 10 €

     2 mètres          4 mètres          6 mètres ou + total mètres 

Ci-joint un chèque de : à l’ordre de Liberty-Fam

Date    Signature

vie des quartiers
« Troc et puces » dimanche 5 octobre place Marc Sangnier

La 14e édition des Quartiers 
d’été s’est déroulée du 7 juil-
let au 22 août, les après-mi-
di, cette année à l’Accueil de 
loisirs des Gavroches. Avec 
des espaces thématiques 
dédiés aux petits, aux jeunes, 
au sport et aux familles, 
chacun a pu trouver des 
activités adaptées et renou-
velées. Le tout ponctué par 
les nocturnes du mardi soir 
qui ont proposé des spec-
tacles extraordinaires (des-
sin sur sable, magie, danse, 
comique) et une projection 
cinéma. Les sorties en base 
de loisirs ont beaucoup plu 
aux petits et aux grands, ain-
si que les nombreux ateliers 
(créatifs, artistiques, premier 

secours, sécurité routière, 
batucada, danse, santé…)  
et stages (sports nautiques 
et en pleine nature, esca-
lade, football, et cirque). La 
présence de la ludomobile et 
de la mini-bibliothèque ont 

remporté un franc succès. 
Malgré les caprices du 
temps, plus de 1500 per-
sonnes (adultes et enfants) 
ont fréquenté les Quartiers 
d’été cette saison.

jeunesse

Des Quartiers d’été plébiscités !

Le dimanche 5 octobre 
2014 prochain auront lieu les 
35e Foulées Gonessiennes. 
Cette traditionnelle épreuve 
de course à pied regroupe 
chaque année près de 300 
participants. Les vainqueurs 
comme tous les autres 
concurrents font preuve de 
fidélité en revenant d’année 
en année. En signe de recon-
naissance du travail accompli 
par les organisateurs de cette 
manifestation, le Comité 
Départemental d’Athlétisme 
a labellisé la course de 10 km 
en l’inscrivant au calendrier du 
Championnat du Val d’Oise 
des courses sur route.

sports

35e Foulées Gonessiennes le dimanche 
5 octobre

Contact

Tél. : 01 34 45 10 68
www.ville-gonesse.fr 

Informations  
pratiques

Départs et arrivées : Salle 
Jacques Brel – Carrefour 

de Leonessa
3 courses : 1km en ligne, 
5 km (course et marche 

loisirs) et 10 km
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HÔTEL DE VILLE  
ET CENTRE ADMINISTRATIF  
(Direction de la population/État-civil)

Ouverts tous les jours du lundi au ven-

dredi de 9h à 12h et de 13 h 30 à 17 h 30 

/ Fermé le mardi matin. Les services de 

l’État-civil sont également ouverts le 

samedi de 9h à 12h.

Tél. : 01.34.45.11.11

POSTE DE POLICE  
MUNICIPALE

Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 

13 h 30 à 17h. 

NB : Vous pouvez faire appel à la police 

municipale (PM) du lundi au vendredi de 9h 

à 1h, le samedi de 15h à 1h et le dimanche 

de 17h à 1h sur la période « été » et de 

15h à 23h sur la période « hiver ».

Tél. : 01.30.11.89.89

Appelez gratuitement  
Allô environnement : 

0800 730 079
Dépôts sauvages, tags, lampadaires  

déficients, fuites d’eau…

N’hésitez pas à signaler les problèmes 

rencontrés en ville.

DECHÈTERIE  
(du 1er avril au 31 octobre)

Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 

14h à 18h30, le samedi de 9h à 18h30 et 

le dimanche de 9h à 13h.

17, rue Gay-Lussac – Zone d’activités 

de la Grande Couture Est – 95500 

Gonesse – Tél. : 0 800 735 736

Horaires d’ouverture  

Depuis 2012, la Ville s’est 
engagée aux côtés de l’asso-
ciation Nos Quartiers ont du 
Talent (NQT) en faveur de 
l’insertion professionnelle des 
jeunes diplômés BAC+4 et 
plus. L’association propose un 
système de parrainage par des 
cadres et dirigeants d’entre-
prises partenaires de l’asso-
ciation telles que ORANGE, 
THALES, BNP PARIBAS, 
LVMH et bien d’autres… Le 
dispositif  aide les jeunes diplô-
més à réaliser leur projet pro-
fessionnel en les guidant pas 
à pas dans leurs démarches 
(coaching sur les outils de 
recherche d’emploi, les entre-
tiens, partage d’expérience 
sur le marché du travail et les 
codes de l’entreprise, voire 
ouverture de réseau).  
Mardi 23 septembre 2014, la 

Le diabète est une maladie 
plus grave qu’on ne le croit. 
Pour vous informer sur les 
facteurs de risque, vous inciter 
à vous faire dépister et vous 
sensibiliser sur les compor-
tements préventifs à adopter 
face à la maladie, l’association 
française des diabétiques du 
Val d’Oise (AFD 95) propose 
des ateliers avec des patients 
experts, des ateliers de gym-
nastique douce de remise en 
forme, des ateliers de marche 
et des rencontres avec divers 
intervenants sur des sujets liés 
au diabète : nutritionniste, po-
dologue, dentiste,  éducateur 
sportif…

La ville de Gonesse applique 
depuis de nombreuses 
années déjà le principe de 
la gestion différenciée des 
espaces verts. Actuellement 
de plus en plus de com-
munes se tournent vers ce 
type de gestion qui cherche 
à concilier intérêt social, 
économique et écologique.
La gestion différenciée 
consiste à adapter l’entre-
tien d’un espace vert en 
fonction de l’usage, de la fré-
quentation et du niveau qua-
litatif  recherché. Ainsi, par 
exemple un bord de chemin 
peu fréquenté pourra n’être 
fauché que deux fois par an 
alors qu’une pelouse très 
fréquentée nécessitera une 
tonte régulière en saison. 
Vous pouvez apercevoir 
dans la ville certains espaces 
avec des herbes hautes et 
une bande de largeur de 

emploi

Bac + 4 et en recherche d’emploi ?  
Participez au club des Jeunes diplômés 
avec Nos Quartiers ont du Talent

santé

Des permanences  
pour vous informer  
sur le diabète à Gonesse

environnement

La gestion différenciée des espaces verts  
de la ville de Gonesse

ville de Gonesse et l’associa-
tion NQT organisent dans le 
cadre de leur partenariat en 
faveur de l’égalité des chances 
un Club Jeunes Diplômés. Ce 
Club permettra aux jeunes 
diplômés d’échanger avec un 
parrain de haut niveau qui té-
moignera de son engagement 
au sein de l’association. Un 
moment idéal pour dévelop-
per son réseau professionnel 
et s’entraider. 

Informations  
pratiques

Mardi 23 septembre 2014  
à 18h30

Salle du conseil municipal  
(66, rue de Paris)

Inscription obligatoire 
auprès de  

m.meddah@nqt.fr

Deux sites de permanences 
sont mis en place à Gonesse : 
–  à la salle Pierre de Theillay  

2 rue Bernard Février, de 
10h à 11h30 chaque deu-
xième mardi du mois

–  au centre socioculturel Louis 
Aragon, 20 bis rue François 
Mitterrand, de 9h30 à 12h 
chaque samedi.

Contact
Serge Falempin

Tél. : 06 42 08 75 51
E-mail :  

sergefal@hotmail.fr

tondeuse tondue régulière-
ment : ces espaces seront 
fauchés deux fois par an au 
lieu d’être tondus tous les 
15 jours. La Ville réalise ainsi 
des économies non négli-
geables. Elle souhaite garder 
un haut niveau de qualité de 
ses espaces verts et la bande 
tondue régulièrement per-
met d’assurer un contraste 
et une netteté à ces espaces 
laissés en jachère.

Ce mode de gestion a pour 
objectif  d’assurer : la gestion 
durable des ressources natu-
relles et la reconquête de la 
qualité de l’eau, la préserva-
tion de la santé de tous, la 
restauration de la biodiver-
sité, l’amélioration du cadre 
de vie et l’optimisation des 
moyens humains et tech-
niques.
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vie des quartiers

Samedi 6 septembre de 10h à 18h, la salle Jacques Brel accueillera le traditionnel forum des associations. Ce moment 
convivial permet aux Gonessiens de se retrouver pour découvrir la richesse de la vie associative locale, s’inscrire à 
des activités sportives ou culturelles et, pourquoi pas, s’engager en temps que bénévole. Voici la liste de la centaine 
d’associations présentes au forum cette année.

Les services municipaux seront également représentés, tels que l’école  municipale de musique, de danse et de théâtre (EMMDT), le 
service archives et patrimoine, la médiathèque, l’Agence civile, les centres socioculturels, le Service civique jeunes municipal (SCJM), le 
Conseil municipal des jeunes (CMJ), le Point information jeunesse (PIJ), le Conseil Local de la Vie Associative (CLVA), la coordination 
jumelage et les accueils de loisirs.

Vie associative

24e ÉDITION DU FORUM DES ASSOCIATIONS
une centaine d’activités à (re)découvrir

Ouest Africains de Gonesse 
Bassobé Niokhodéma  
AFCEL  
Fédération nationale accidentés du travail et 
handicaps (FNATH)  
Rotary club  
ADVOCNAR  
Les Jardins Familiaux   
Loisirs solidarité  retraités Air France 
Avelyne de Saint-Cyr  
Coud’fil  
Appel Service  
Association Proxim’ Aide Assistance 
Cercle économique  
secours catholique - Caritas France 
Secours populaire français, comité de 
Gonesse 
Réussir ensemble  
Aide aux victimes de guerre du Viet-Nam 
(VIAVIG) 
Union Philatélique  
Université inter âges (CCAS)  
Direction de la Santé  
AFD 95 - Association des diabétiques du Val 
d’Oise  
SOS Haiti de Gonesse  
Association de parents d’élèves (PEEP) 
TOCY   
Union des locataires de la résidence 
d’Orgemont 
Cristaux de sel  
Comité d’entente des associations d’anciens 
combattants (AAMAC)  
Association du Quartier des acteurs
Fédération des conseils de parents d’élèves 
(FCPE)  
Comité des femmes  
Amicale CSF  
Ligue des droits de l’Homme (LDH) 
Mains dans la main  
Croix rouge française

Passion danse  
Association Carmencita  
Les Beaux Jours  
Bridge Club de Gonesse  
Coraçoes do Minho  
M C K (Maison Culturelle Kurde)  
Chorale Caecilia  
Patrimonia   
Gonesse Métissage   
Lou Cabrissou  
La Clef des Chants  
Les Poètes de Gonesse  
Amicale Outre-mer Gonesse  
100 Transition

Amicale philatélique et marcophile  
de Gonesse
Luang Prabang 
La Toupie
Chiche théâtre

Espace ressource CLVA et stand annuaire  
associatif / Guide vie associative
Espace Forum nouveaux habitants 
Stand et buvette du comité des fêtes

Club photo
Art en Pays de France
Société d'histoire et d'archéologie de Gonesse 
et du Pays de France
Les Ballets du Val d'Oise
Coordination jumelage
Ata’ic notre petit théâtre

Rando loisirs de Gonesse   
Gym H2O   
Tennis de table Gaunissa Gossima   
Handball club d’Arnouville   
Cercle d’escrime  
Club sportif de gonesse volleyball   
Gymnastique Volontaire de Gonesse  
EVLBG basket-ball  
ABBA Kung-fu   
Cercle des nageurs  
Judo club de Gonesse  
Club de Modélisme de Gonesse  
Entente Goussainville Gonesse 15 (EGG15) 
CAG Club d’athlétisme groupé ARGOVI (Arnouville, 
Gonesse, Villiers-le-Bel)  
Gonesse pétanque  
Racing club de Gonesse  
Tennis club de Gonesse  
Twirling club de Gonesse  
Fauconnière karaté club de Gonesse  
Nouvelle Association du Golf de Gonesse 
Le Volant arnouvillois/Gonesse  
Amicale motocycliste valdoisienne   
Club d’haltérophilie  
Gonesse objectif subaquatique et tir  
Association sportive et gymnique de Gonesse   
Club des Sports de Glace (Garges - Val de France)  
Self défense KAPAP
Direction des sports + Fédération des médaillés  
de la jeunesse et des sports
Suite activités Direction des sports

EN EXTÉRIEUR

HALL D'ACCUEIL

SUITE  
HALL D'ACCUEIL

ENTRÉE PRINCIPALE
(intérieur gauche)

Animation équestre CDEVO – Haras de la fontaine 
Cypierre
Animation association Tennis club
Animation potager

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

32

68

69

70

71

72

73

74

75

76

77

78

79

80

81

82

83

84

85

86

33

34

35

36

37

38

39

41

42

43

44

45

46

49

50

51

52

53

54

55

56

57

58

59

60

61

62

63

64

13

14

15

16

17

18

19

20

21

22

23

24

25

26

27

28

29

30

31

VILLAGE  
DES ASSOCIATIONS 

SPORTIVES

VILLAGE DES 
ASSOCIATIONS  

D'ACTION SOCIALES,  
DE SOLIDARITÉ

VILLAGE  
DES ASSOCIATIONS 

CULTURELLES

32

40

65

66

67

87

88

89

90

91

92

93

94

EXTÉRIEUR

ANIMATIONS  
sur podium et en salle :

programme disponible sur place

Espace Direction des 
actions culturelles, atelier 
d’arts plastiques, service 

archives et patrimoine, Ecole 
municipale de musique, de 

danse et de théâtre (EMMDT), 
médiathèque, cinéma Jacques 
Prévert et les amis du cinéma 

J.Prévert, 

Stand / animation du Tennis 
Club de Gonesse

Point Information Jeunesse et 
Conseil municipal des jeunes 

(CMJ) 

Service civique jeunes 
municipal / Stand des centres 

socioculturels 
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Salle Jacques Brel

de 10h à  18h
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transports

Il y a un peu plus d’un an, le 6 
mars 2013, le Gouvernement a 
confirmé la réalisation de la gare 

du métro du Grand Paris à Gonesse. 
Notre ville sera desservie par la ligne 
17 du métro Grand Paris Express 
avec une gare dans le secteur du 
Triangle de Gonesse. Il s’agit d’une 
gare obtenue grâce à l’importante 
mobilisation des élus de l’Est du Val 
d’Oise et de Gonesse en particulier.

Desserte de Gonesse :  
le métro du Grand Paris  
accélère
Lors du Conseil des ministres de mercredi 9 juillet, le Premier ministre a 
annoncé l’accélération de la réalisation de la ligne 17 du Grand Paris Express 
entre Le Bourget et Roissy. L’ensemble de ce tronçon sera réalisé en 2024 
alors que la gare de Gonesse ne devait être réalisée qu’en 2025 et celle de 
Roissy qu’en 2027. Une bonne nouvelle pour la réussite de l’aménagement du 
Triangle de Gonesse et l’accès à une meilleure offre de transports pour tous les 
Gonessiens. 

La ligne 17
De Saint-Denis-Pleyel au Mesnil-
Amelot la ligne 17 parcourt 
environ 27 km et comprend 9 
gares. Elle comprend cinq gares de 
correspondance avec des lignes 
existantes (RER B et D) ou des lignes 
en projet (la ligne 14 prolongée au 
nord, les lignes 15 et 16 du Grand 
Paris Express et la Tangentielle 
nord). La gare du Triangle de 
Gonesse desservira le quartier du 

même nom qui prévoit notamment 
l’implantation d’Europa City et 
d’entreprises. A terme, elle sera 
en correspondance avec le projet 
de liaison des RER D et B appelé  
« Barreau de Gonesse ». Cette ligne 
desservira également la gare du Parc 
international des expositions de 
Villepinte et les gares de l’Aéroport 
Paris-Charles-de-Gaulle (T2 et T4), 
avant la gare terminus du Mesnil-
Amelot. 

Une réalisation  
plus rapide
La décision prise en juillet dernier 
par le Gouvernement de réaliser la 
ligne 17 jusqu’à l’aéroport Charles-
de-Gaulle en une seule fois et 
dès 2024 est très positive. Elle 
permettra dès 2024 aux Gonessiens 
et aux habitants de l’Est du Val 
d’Oise d’accéder au pôle d’emplois 
de Roissy en quelques minutes. 
Cela fait gagner trois ans sur le 
calendrier initial.  Cette accélération 
est aussi une très bonne nouvelle 
pour l’aménagement du Triangle 
de Gonesse puisque la gare y sera 
réalisée un an plus tôt que prévu. 
C’est également un signal fort envoyé 
aux investisseurs et aux entreprises 
que la Ville souhaite attirer pour 
créer des emplois : notre territoire 
est identifié comme une priorité et 
l’Etat prend les décisions en ce sens. 
C’est la crédibilité, l’attractivité et 
le potentiel de Gonesse, de l’Est du 
Val d’Oise et du Grand Roissy qui 
sortent renforcés.  



Desserte de Gonesse :  
le métro du Grand Paris  
accélère

dossier
LE GONESSIEN  

FÊTE SA   

200e ÉDITION !
À l’occasion du 200e anniversaire du Gonessien, nous vous invitons à remonter le temps et à (re)redécouvrir une sélection 
des Unes marquantes ou représentatives de la vie municipale depuis le premier numéro du journal en 1996. C’est aussi 
l’occasion de présenter les résultats de la concertation menée auprès des habitants sur la communication à Gonesse et 
d’évoquer les évolutions à venir de celle-ci.
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À l’occasion du 200e anniversaire du Gonessien, nous vous invitons à remonter le temps et à 
(re)redécouvrir une sélection des Unes marquantes ou représentatives de la vie municipale 
depuis le premier numéro du journal en 1996. C’est aussi l’occasion de présenter les 
résultats de la concertation menée auprès des habitants sur la communication à Gonesse et 
d’évoquer les évolutions à venir de celle-ci.

Le Gonessien fête  
sa 200e édition !

COMMUNICATION ENVIRONNEMENT

ENVIRONNEMENT

CONCORDE

N°1
MARS  
1996

N°37
NOVEMBRE  

1999

N°46
SEPTEMBRE  

2000

CULTURE CADRE DE VIE

N°80
OCTOBRE  

2003

N°82
DÉCEMBRE 

2003

N°83
JANVIER  

2004

dossier
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Des Gonessiens souhaitant  
être davantage informés

D’une manière générale, les Gonessiens* ayant répondu 
s’estiment tout à fait informés (45 %) ou moyennement informés 
(43 %) mais souhaitent globalement plus d’informations sur les 
travaux en cours dans la Ville et voir plus de panneaux réservés 
à l’affichage municipal, aux abords des chantiers et plus de 
calicots. 

Le Gonessien
Concernant Le Gonessien, 84 % des personnes ayant participé 

à la concertation affirment le lire « souvent » et 15 % le lire  
« quelquefois ».  En plus des versions numériques  qui existent 
déjà, 41% des sondés sont favorables à une application 
tablette/smartphone pour le magazine municipal. La parution 
mensuelle convient à la majorité d’entre vous (80 %), de 
même que la pagination (55 %), même si un grand nombre 
d’entre vous (40 %) souhaiterait plus de pages. En termes de 
contenu, vous souhaiteriez voir davantage traités les sujets 
concernant l’annonce des événements (14 %) et le retour 
sur les événements (8 %), les projets municipaux (12 %), 
les informations pratiques (10%), la vie associative (9 %), la 
sécurité (8 %), le développement durable (8 %), l’éducation 
(7 %), la culture (7 %), l’enfance (6 %), la solidarité (5 %) et les 
sports (4 %). 

Le site internet de la Ville :  
informations locales et démarches 
administratives en tête

Sur le site Internet, vous cherchez principalement des 
coordonnées téléphoniques (24 %), des informations pratiques 
(21 %), l’agenda (13 %), les actes administratifs (19 %) et les 
formulaires (17 %), et dans une moindre mesure les vidéos de 
la Ville (5 %). Grâce au site Internet, vous souhaiteriez pouvoir 
effectuer des réservations de place de spectacle (38 %), inscrire 
vos enfants à l’accueil de loisirs (20 %), avoir un compte à la 
médiathèque (19 %) et effectuer des paiements en ligne (17 %).

Les supports de communication 
traditionnelle encore préférés à Internet

Les supports de communication utilisés par les Gonessiens* 
sont : les imprimés (Le Gonessien pour 32 % et les documents 
en libre-service dans les points d’accueil du public pour 10 %), 
les supports extérieurs (les panneaux d’affichage pour 15 %, 
les calicots pour 13 %, les panneaux pour 9 %), et Internet (le 
site Internet pour 12 %, la page Facebook pour 5 %, les vidéos 
sur Internet pour 1 %). Par ailleurs, 23 %  des personnes ayant 
répondu à l’enquête disent suivre la Ville sur Facebook et/ou 
Twitter.

* Et les personnes travailllant à Gonesse

Afin d’améliorer la diffusion de l’information et mieux répondre aux attentes de chacun en matière de communication, Jean-Pierre Blazy s’ était engagé lors 
du premier conseil municipal du nouveau mandat, le 30 mars dernier à organiser une  large consultation au mois de juin. L’objectif  était de faire évoluer 
la communication de la Ville, afin que les habitants et associations y jouent un rôle plus important. Cette consultation s’est déroulée du 6 juin au 14 juillet 
dernier. Plus de 100  personnes ont retourné le questionnaire. Voici les principaux résultats : 

RÉSULTATS DE LA CONCERTATION
SUR LES MOYENS DE

COMMUNICATION  
EMPLOYÉS PAR LA VILLE DE GONESSE

Vous souhaiteriez que la Ville communique davantage en utilisant : les panneaux d’affichage numérique (18 %), les magazines 
(14 %), les panneaux extérieurs (12 %), les alertes SMS (10 %), les tracts (8 %), le guide citoyen (7 %), les écrans d’accueil  
(7 %), Internet (7%), la communication directe (porte à porte, réunions d’informations) (6 %), le message d’attente du 
standard téléphonique (6 %), les vidéos (4 %).

Les évolutions attendues
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3 QUESTIONS À JEAN-PIERRE BLAZY,  

LE GONESSIEN FÊTE  
SA 200e ÉDITION.  
QUE CELA VOUS INSPIRE-T-IL ?

200 numéros, c’est 18 ans de vie 
locale, de projets et d’événements 
à Gonesse. Le Gonessien est le 
reflet de notre histoire commune. 
Parcourir les « Unes » 
du journal municipal, 
c’est revivre tous les 
moments forts qui 
ont fait notre ville, 
mesurer le travail 
accompli, mais aussi 
tout ce qu’il reste à faire. C’est donc 
à la fois une certaine émotion mais 
aussi le rappel d’une exigence, celle 
de répondre aux nombreux défis 
d’aujourd’hui et de demain.

En 1996, nous voulions créer 
un véritable magazine retraçant 
l’actualité de la commune et ses 
projets. Puis, notre communication 
s’est peu à peu développée. Mais 
communiquer, expliquer ce que 
nous faisons, informer les habitants, 

n’est pas une science 
exacte et nous 
devons toujours nous 
remettre en cause 
pour améliorer notre 
c o m m u n i c a t i o n . 
Après 200 éditions 

du Gonessien, nous continuons de 
réfléchir pour être plus efficaces et 
mieux communiquer.

QUE PENSEZ-VOUS 
DES RÉSULTATS DE LA 
CONSULTATION ?

Ils viennent confirmer plusieurs 
orientations dont nous pressentions 
la nécessité : communiquer mieux 
car le sentiment de ne pas être 
suffisamment informés reste 
répandu chez les Gonessiens 
malgré nos différents supports 
de communication, développer la 
communication sur les panneaux 
d’affichage extérieur et notamment 
sur les chantiers pour être au plus 
près du terrain, mais aussi renforcer 
la communication numérique 
sur Internet avec en particulier 
les réseaux sociaux ainsi que les 
services en ligne.

« Nous voulons  
une 

communication  
plus proche  

des habitants »

PATRIMOINE SANTÉ TRANSPORTSENVIRONNEMENT SPORT

N°90
SEPTEMBRE 

2004

N°93
DÉCEMBRE 

2004

N°157
OCTOBRE  

2010

N°129
MARS  
2008

N°136
NOVEMBRE 

2008



Lors du mandat 2008 – 2014, 
la Ville a développé et modernisé 
sa communication en lançant un 
nouveau site Internet, en créant une 
page Facebook dynamique et en 
installant de nombreux panneaux 
d’affichage municipal devant les 
écoles et les bâtiments communaux. 
Nous devons poursuivre dans la 
lancée de la modernisation de la 
communication municipale.

QUELLES SONT LES GRANDES 
ORIENTATIONS ET PROJETS 
À VENIR EN MATIÈRE DE 
COMMUNICATION ?

Nous devons retenir quelques 
principes simples. Communiquer 
au plus près des habitants est un 

impératif, cela se traduit par plus 
de panneaux d’affichage, plus de 
panneaux de chantier, plus de 
communication pendant les grands 
événements, plus d’informations 
pratiques.

Mieux recourir aux technologies 
numériques est aussi indispensable 
car aujourd’hui le web permet de 
toucher des publics qui ne lisent 
pas Le Gonessien et d’avoir une 
information réactive et disponible 
à tout moment. Le développement 
des services en ligne avec la possibilité 
de s’inscrire sur Internet à un certain 
nombre de services municipaux 
et de payer en ligne doit aussi être 
recherchée. Nous avons également 
prévu d’engager une nouvelle 

communication en direction de la 
jeunesse.

Enfin, une profonde refonte de 
la maquette va être opérée afin 
d’aller dans le sens des résultats de 
cette consultation. L’objectif  reste 
de rendre toujours plus lisibles les 
projets et actions de la Ville, de 
mettre à l’honneur les habitants, 
les associations et les entreprises 
qui font la force de notre Ville, de 
donner des informations pratiques 
et de créer du lien.

DÉPUTÉ-MAIRE DE GONESSE

JUMELAGE SÉCURITÉPATRIMOINE ÉDUCATION

N°160
JANVIER

2011

N°193
JANVIER  

2014

N°178
SEPTEMBRE 

2012

N°187
JUIN  
2013
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culture

La saison culturelle offre le 
moyen d’expérimenter diverses 
formes de création pour 

s’émerveiller et mieux comprendre 
le monde qui nous entoure. La 
programmation de la saison culturelle 
se déclinera autour de la thématique 
« Histoire-s partagée-s » : "Histoire" 
avec une majuscule pour notre 
histoire, commune à tous et la grande 
Histoire, celle de la Grande Guerre ;  
"histoires" au pluriel pour les histoires 
qui se jouent en scène chaque saison 
et celles qui vont s’écrire, se raconter, 
se tisser avec les Gonessiens. 

Une saison culturelle  
pleine d’histoires  
à partager
Depuis plus de 14 ans, la Saison culturelle offre aux Gonessiens une centaine 
d’événements pour tous les publics. Cette année sera notamment marquée par la 
commémoration du Centenaire de la Première Guerre mondiale et sera ponctuée 
de très nombreux autres temps forts. L’ouverture de la saison aura lieu le 28 
septembre.

UNE OUVERTURE DE SAISON CONVIVIALE
POUR DÉCOUVRIR TOUTE LES RICHESSES  

DE L’OFFRE CULTURELLE DE LA VILLE 
L’ouverture se déroulera en trois temps. À 16h, les spectateurs seront accueillis par les 
élèves de l’école municipale de musique, de danse et de théâtre (EMMDT). Les services 
de la Direction des affaires culturelles (DAC) présenteront leurs missions et leurs 
actions, leurs nouveautés ainsi que leurs coups de cœur dans la programmation. Ensuite 
la Compagnie de la Casquette présentera « Amour et jambe cassée », une comédie 
sentimentale pour petits et grands à partir de 7 ans. Enfin, après la représentation, 
les spectateurs pourront s’inscrire à la médiathèque ou prendre des réservations 
de spectacle et partager un verre de l’amitié toujours accompagné par les élèves de 
l’EMMDT. 

Ouverture de la saison culturelle, dimanche 28 septembre  
salle Jacques Brel. Entrée libre sur réservation par téléphone :  
01 34 45 97 60 ou par mail : dacgonesse@mairie-gonesse.fr

La Ville accueillera des artistes 
en résidence : le collectif  100 
transitions et le Théâtre Sans 
Toit – qui proposera pour cette 
quatrième année deux spectacles de 
marionnettes, ainsi qu’un travail avec 
les habitants sur la mémoire au sein 
de la Maison intergénérationnelle 
Daniel Dabit. Cette saison explorera 
notamment la mémoire de la Ville 
et son patrimoine en proposant une 
balade contée dans le cadre de la 
Semaine bleue et en commémorant 
la Première Guerre mondiale.

La danse mise à l’honneur
Une forte programmation autour de 
la danse, notamment en partenariat 
avec la scène nationale de Cergy 
L’Apostrophe, débutera avec les 
Ballets de Biarritz et « Cendrillon »  
le 15 octobre, et se poursuivra le 
7 novembre par le spectacle de 
jonglage dansé « Smashed » de   
Gandini Juggling, inspiré par 

des chorégraphies originales 
de Pina Bausch et « The 
Roots » de Kader Attou le 21 
novembre. Le 6 février une soirée  
« Hip Hop » exceptionnelle aura lieu 
à l’auditorium de Coulanges pour se 
poursuivre à Fosses avec trois soli 
de Yann Lheureux, après trois jours 
de résidence et une rencontre avec 
le public le 4 février à Gonesse. Il 
reviendra plus tard dans l’année pour 
mener des actions dans la ville dans 
le cadre du Contrat local d’éducation 
artistique (CLEA). Le 29 mars, 
dans un genre différent, Mickael 
Phelippeau présentera « Pour Ethan »  
toujours à l’auditorium. 
La programmation mêlera également 
théâtre, musique, spectacles pour 
jeune public, cinéma, expositions 
et activités artistiques. La venue du 
groupe Zebda pour présenter le 
7 mai prochain leur nouvel album  
« Comme des Cherokees » offrira 
l’occasion d’échanger autour de leur 
parcours. 

Retrouvez toute la 
programmation   

dans le Guide de la saison 
culturelle 2013-2014  

et sur le site de la Ville : 
www.ville-gonesse.fr
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Il y a 70 ans :  
la Libération de Gonesse
2014 est une année riche en commémorations. Au Centenaire de la Première 
guerre mondiale s’ajoutent les 70 ans du débarquement et, à Gonesse, les 70 ans 
de la libération de notre ville. Le 28 août dernier, Gonesse a ainsi célébré le 70e 
anniversaire de sa Libération le 28 août 1944. Voici le récit de cette page de l’histoire 
de la ville.

Malgré la capitulation de 
la garnison allemande 
de Paris, vaincue par 

le mouvement insurrectionnel 
déclenché quelques jours plus tôt 
et l’entrée de la Division Leclerc 
dans la capitale, les combats pour 
la Libération de la banlieue nord-
est font rage en cette fin du mois 
d’août 1944. 

À Gonesse, le dimanche 28, 
l’ennemi semble vouloir s’accrocher 
et tente une attaque sur le Bourget, 
où les chars et les canons de la 2e 
Division Blindée ont pris position. 
Au prix de lourdes pertes, les 
Allemands sont repoussés vers 
Gonesse, où la tension est extrême. 

Afin d’empêcher tout mouvement 
de la population et toute action de la 
Résistance locale, dix civils sont pris 
comme otages et enfermés dans 
le manoir d’Orgemont. L’annonce 
d’une importante concentration 
de forces ennemie vers le Thillay 
provoque un violent tir d’artillerie 

qui atteint le centre-ville. Plusieurs 
maisons sont endommagées, un 
mort et plusieurs blessés sont à 
déplorer rue de Paris.

Mardi 30 août, enfin, sortant des 
abris, les Gonessiens constatent le 
repli des Allemands. Outre leurs 
morts, ils ont laissé sur la place Jean-
Jaurès un matériel considérable : 
armes, véhicules, équipements… 
Alors que les premiers éléments 
de la Division Leclerc font leur 
entrée dans la ville, survient une 
dernière alerte.  On signale une 
colonne de chars Allemands se 
dirigeant sur Gonesse. C’est au 
12e Cuirassiers, unité à laquelle 
appartenait Georges Kerdavid, 
l’un de nos anciens élus, appuyé 
par une compagnie de   Forces 
françaises de l’intérieur (FFI), qu’est 
donné l’ordre de se déployer et 
de protéger notre ville. Un autre 
combattant Gonessien de la 2e 
DB (division blindée), Raymond 
Leroux, qui venait de participer à 
la Libération de Paris a tout juste 

eu le temps d’embrasser les siens 
avant de poursuivre le combat qui 
l’a mené jusqu’au Berghof  le « nid 
d’aigle d’Hitler »,  en mai 1945.

Mercredi 31 août, 8h30. Tandis 
que les cloches se mettent à sonner 
à toute volée, les Américains 
défilent dans Gonesse, marquant 
ainsi définitivement le retour à la 
Liberté. Liberté chèrement acquise 
comme en témoigne la longue liste 
de nos compatriotes gravée sur le 
monument aux Morts. Soldats tués 
sur les champs de bataille ou morts 
en captivité, civils Gonessiens et 
réfugiés mitraillés, morts sur les 
routes de l’exode ou disparus dans 
les bombardements, résistants 
fusillés au Mont-Valérien…

Gonesse en ce bel été 1944 
fête sa libération mais pleure ses 
martyrs. Ultime tribut payé pour 
la victoire, notre cité va découvrir 
l’année suivante l’atroce réalité 
des camps de la mort. Trois de ses 
enfants ne reviendront jamais de 
déportation.

patrimoine
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citoyenneté

De nouvelles permanences 
à l’Agence civile
L’Agence civile a été créée fin 1998 dans le cadre du Contrat Local de Sécurité 
pour accueillir les personnes en situation difficile et qui ont besoin de faire valoir 
leurs droits. Labellisée « Point d’accès au droit » à son origine, ses missions se sont 
diversifiées, avec notamment la création de l’équipe de prévention spécialisée et 
plus récemment de médiateurs civils.

Labellisée "Point d’Accès 
au droit", l’Agence civile 
renseigne les personnes, 

tant sur leurs droits et obligations, 
que sur les démarches à effectuer 
pour les faire valoir. Le premier 
accueil et l’orientation sont réalisés 
par du personnel municipal qui 
a développé une compétence 
spécifique. La réorientation peut 
être ensuite juridique, hospitalière 
ou sociale, suivant le cas. Depuis sa 
création, l’Agence civile a diversifié 
ses permanences juridiques ou de 
médiation.

Nouveauté de la rentrée :  
le Médiateur des 
Gonessiens

Comme annoncé lors du premier 
conseil municipal du nouveau 
mandat, le 30 mars dernier, la 
création d’un poste de Médiateur 
des Gonessiens a été décidée 
pour faciliter les relations entre 
les habitants et les administrations 
locales. Sa mission principale 

sera de recevoir les Gonessiens 
qui rencontrent des difficultés 
avec l’administration communale 
ou toute autre administration 
publique ou privée afin d’intervenir 
auprès d’elles pour rechercher 
une solution. Dans un second 
cas, il pourra intervenir dans des 
situations conflictuelles entre 
habitants, notamment pour 
des questions de voisinage. Le 
médiateur des Gonessiens tiendra 
deux permanences par semaine à 
l’Agence civile.

 
Retour des permanences 
du conciliateur de justice 

Après deux ans sans conciliateur, 
un nouveau conciliateur de justice 
de Gonesse a été nommé par la 
Cour d’appel de Versailles. Il s’agit 

d’un bénévole tenu à l’obligation 
de secret à l’égard des tiers. À 
la différence du Médiateur des 
Gonessiens, le conciliateur de 
justice peut être saisi par un juge 
pour régler un différend. Dans 
ce cas un juge enjoint aux parties 
de rencontrer un conciliateur de 
justice pour une tentative préalable 
de conciliation. La procédure de 
conciliation de justice est gratuite.  
Elle concerne essentiellement les 
conflits d’ordre civil tels que les 
difficultés de voisinage (bornage, 
droit de passage, mur mitoyen,…), 
les différends entre propriétaires et 
locataires (charges, caution, travaux, 
quittance), les créances impayées, 
les malfaçons de travaux, conflit 
avec un commerçant, artisan... Le 
conciliateur de justice assurera ses 
permanences le lundi après-midi.CONTACT

Secrétariat de l’Agence 
civile 

Tél. : 01 30 11 50 50  
ou directement à l’agence 
civile place du 8 mai 1945.

DE NOMBREUSES PERMANENCES GRATUITES 
SONT DÉJÀ ASSURÉES SUR RENDEZ-VOUS  

AUPRÈS DE L’AGENCE CIVILE

>  Écrivain public : le lundi matin à l’Agence civile et  le lundi après-midi au Pôle 
Jeunesse Solidarité/CCAS (1, rue Pierre Salvi), le mardi matin alternativement au 
centre socioculturel Ingrid Betancourt et au centre socioculturel Louis Aragon. 

>  Avocats du barreau du Val d’Oise : les premier et troisième mardis de chaque 
mois

>  Droits des femmes et des familles (CIDFF) / Droits et aide aux victimes 
(CIDAV) tous les mardis après-midi

>  Service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP) le mercredi et le 
vendredi 

>  Droit du travail le jeudi matin
>  Notaire le jeudi après-midi une fois par mois
>  Association fédérale "Pour le Couple et l’Enfant" (APCE) le jeudi en soirée 

et le samedi matin

Les permanences sont assurées par des associations et des professionnels avec lesquels 
la ville de Gonesse a signé des conventions.
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ÉVÉNEMENTS :

• Vendredi 5 septembre à 14h  
Instant-Ciné autour du film « Maestro » de 
Léa Fazer.

Accueil autour d’un café ou d’un thé

• Mercredi 17 septembre à 14h30  
Ciné-Goûter autour du film japonais 
d’animation « Le conte de la princesse 
Kaguya » d’Isao Takahata.

• Vendredi 19 septembre à 20h  
Séance spéciale autour du film « Winter 
Sleep » du réalisateur turc, Nuri Bilge 
Ceylan, Palme d’Or du dernier Festival de 
Cannes.

EN SEPTEMBRE  
au cinéma Jacques-PrévertCIN

ÉMA

Semaine du  
3 au 9 septembre

HERCULE 
de Brett Ratner
Avec Dwayne Johnson, Ian McShane, 
Rufus Sewell
Etats-Unis - 2014 - 1h39 – VF – 
2D/3D
Fantastique - Péplum

Mercredi 3 septembre > 16h30 3D 
& 20h30 2D
Vendredi 5 septembre > 16h 2D & 
20h30 3D
Samedi 6 septembre > 16h15 3D, 
18h15 2D & 20h30 3D
Lundi 8 septembre  > 16h30 3D & 
18h30 3D
Mardi 9 septembre > 16h30 2D & 
20h30 2D

MAESTRO
de Léa Fazer
Avec Pio Marmai, Michael Lonsdale, 
Déborah François
France - 2014 - 1h25
Comédie 

Mercredi 3 septembre > 18h30
Vendredi 5 septembre > 14h – 
Instant-Ciné & 18h30
Dimanche 7 septembre > 17h
Lundi 8 septembre > 14h30 & 20h30
Mardi 9 septembre > 18h30

OPERATION CASSE 
NOISETTE
de Peter Lepeniotis

Canada, Corée du Sud, Etats Unis, 
2014 – 1h26 – 2D/3D
A partir de 6 ans
Animation

Mercredi 3 septembre > 14h30 2D
Samedi 6 septembre > 14h30 3D
Dimanche 7 septembre > 15h 2D

Semaine du  
10 au 16 septembre

WINTER SLEEP
de Nuri Bilge Ceylan
Avec Haluk Bilginer, Melisa Sözen, 
Demet Akbag
Turquie - 2014 - 3h16 - VOSTF
Drame

Mercredi 10 septembre > 20h
Vendredi 12 septembre > 16h
Samedi 13 septembre > 20h
Lundi 15 septembre > 14h30 & 20h

LUCY
de Luc Besson
Avec Scarlett Johansson, Morgan 
Freeman, Min-sik Choi
Etats-Unis - France - 2014 - 1h29 
– VF
Science-fiction

Mercredi 10 septembre > 18h15
Vendredi 12 septembre > 20h30
Samedi 13 septembre > 16h30
Mardi 16 septembre > 14h30 & 
18h30

SMS
de Gabriel Julien-Laferrière
Avec Guillaume De Tonquédec, 
Géraldine Pailhas, Anne Marivin
France - 2014 - 1h24
Comédie
Mercredi 10 septembre > 16h30
Vendredi 12 septembre > 14h
Samedi 13 septembre > 18h15
Dimanche 14 septembre > 17h
Lundi 15 septembre > 18h15
Mardi 16 septembre > 16h30 & 
20h30

DRAGONS 2
de Dean DeBlois
Etats-Unis – 2014 – 1h43 – 2D/3D
A partir de 6 ans
Animation

Mercredi 10 septembre > 14h30 2D
Samedi 13 septembre > 14h30 3D
Dimanche 14 septembre > 15h 2D

Semaine du 17  
au 23 septembre

ENEMY
de Denis Villeneuve
Avec Jake Gyllenhaal, Mélanie Laurent, 
Sarah Gadon
Canada, Espagne - 2014 - 1h30 - VO/
VF
Thriller

Mercredi 17 septembre > 20h30 VO
Vendredi 19 septembre > 16h VF
Lundi 22 septembre >  16h30 VO & 
18h30 VO
Mardi 23 septembre > 14h30 VF & 
20h30 VF

LES COMBATTANTS 
de Thomas Cailley
Avec Adèle Haenel, Kevin Azaïs, 
Antoine Laurent
France - 2014 - 1h38
Comédie

Mercredi 17 septembre > 17h30
Vendredi 19 septembre > 14h
Lundi 22 septembre  > 20h30
Mardi 23 septembre > 18h15

DES LENDEMAINS QUI 
CHANTENT 
de Nicolas Castro
Avec Pio Marmai, Laetitia Casta, 
Ramzy Bedia
France - 2014 - 1h34
Comédie

Vendredi 19 septembre > 17h45
Samedi 20 septembre > 17h30 & 
20h30
Dimanche 21 septembre > 17h
Lundi 22 septembre > 14h30
Mardi 23 septembre > 16h30

WINTER SLEEP
Reprise 

Vendredi 19 septembre > 19h45 – 
Soirée Spéciale 
en partenariat avec la maison des 
Anatoliens du 95 et le centre socio-
culturel Marc sangnier

 
 

LE CONTE DE LA PRINCESSE 
KAGUYA 

de Isao Takahata 
Japon – 2014 – 2h17
A partir de 8 ans
Animation
Mercredi 17 septembre > 14h30 – 
Ciné-Goûter
Samedi 20 septembre > 14h30
Dimanche 21 septembre > 14h30

Cinéma Jacques
-Prévert

Place Aimé Césaire – La Fauconnière –  

95 500 Gonesse

Tél. : 01 39 85 21 92

Site : http://cineprevert.blogspot.com

Tarifs : 6 € 

Réduit 1 h 4,50 € • Réduit 2 h 3 € 

Moins de 12 ans : 2,50 €

Carte 10 places : 40 €
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GROUPE SOCIALISTE  
ET APPARENTÉS LA TRIBUNE 

DES GROUPES 
DU CONSEIL 

MUNICIPAL

GROUPE COMMUNISTE 
ET RÉPUBLICAIN

AGIR POUR GONESSE

Gonesse, le 18/07/2014

Abus de pouvoir ! 
Lors du C. Municipal du 26 juin, l’édile a imposé 
des modifications au règlement intérieur afin 
d’asseoir son diktat aux élus de l’opposition. 
Nous avons refusé de prendre part au vote de 
ce dispositif  « légalisant » la censure et bafouant 
la liberté d’expression.

La ZSP apparemment pas pour tous   
Le député maire JP BLAZY se targue d’être le 
maire de tous les Gonessiens. Il semble avoir 
tenu des propos discriminatoires et racistes 
envers des habitants lors d’une altercation avec 
les propriétaires du restaurant « Le Golf ». Si ces 
propos sont avérés exactes, les conséquences 
devront en être tirées.
  
Avenant de révision du CDT 
L’avenant de révision du CDT (Contrat de 
Développement Territorial) de «Val de France» 
permettra à JP BLAZY  de construire en « zone 
C », là où le code de l’urbanisme protège les 
communes de  constructions de logements 
relevant du cadre du PEB (Plan d’Exposition 
au Bruit) de l’aéroport  Roissy-CDG. Roissy 
a un trafic aérien croissant et prévoit une 
4ème aérogare. Détourner  la loi ALLUR pour 
construire en zone C du PEB au détriment de 
la santé des habitants sans lutter contre ces 
nuisances est une manipulation politique. Le 
code de l’urbanisme en zone C du PEB autorise 
déjà le renouvellement urbain, à condition de ne 
pas augmenter le nbre d’habitants exposés au 
bruit avec des bâtiments isolés. 

Schéma de Cohérence Territorial du Syndicat 
Intercommunal d’Etude et de Programmation 
pour le Développement de l’Est du Val d’Oise
Plusieurs Z.I de Gonesse sont moribondes faute 
de mesures de développement économique. 
JP BLAZY prévoit d’exploiter la ZAC (Zone 
d’Aménagement Concerné) sur les dernières 
terres agricoles d’Ile de France, là où le 
«Concorde» est tombé. Y implanter son projet 
pharaonique «Europacity»   aura pour effet 
de mettre en difficulté les secteurs d’activités 
voisines. De plus, le député-maire s’oppose au 
projet de liaison Roissy-Picardie et défend le 
projet du barreau ferroviaire du RER B – RER D. 
Il est ridicule de s’opposer à des projets qui se 
complètent. Le droit au travail sur la plate-forme 
de Roissy-CDG doit s’appliquer à tous,  aux Val 
d’Oisiens comme aux Picardiens. 

Cette politique de division entre 2 projets, 
2 départements, impliquant des usagers, des 
salariés de Roissy-CDG, des citoyens est 
une approche destructrice, non solidaire et 
antirépublicaine. 

Délibération sans débat 
Les 2/3 des ordres du jour des Conseils 
Municipaux sont inscrits sans débat, selon le 
bon vouloir de l’édile. Ceci lui permet  d’éviter 
les débats contradictoires qui doivent être 
de mise dans un C. Municipal pour le respect 
des valeurs Républicaines. Nous refusons et 
dénonçons d’être bâillonnés et contraints à faire 
de la figuration comme des spectateurs subissant 
cette mascarade ou seul, le vote est de mise, au 
détriment des questions.

Un avenant au Contrat de Développement 
Territorial (CDT) pour quoi faire ?
Le 26 juin, les 6 Maires de Val de France ont 
adopté à l’unanimité, en présence du Préfet du 
Val d ‘Oise et du Sous-préfet de Sarcelles, un 
avenant logement au CDT pour prendre en 
compte l’évolution législative apportée par la loi 
ALUR.

La loi ALUR (Accès au logement et urbanisme 
rénové) promulguée le 24 mars 2014 a pour 
objectif  de mettre en place une stratégie globale, 
cohérente et de grande ampleur afin de réguler 
les dysfonctionnements du marché du logement 
et de permettre l’accroissement de l’offre dans 
des conditions respectueuses de l’équilibre 
écologique des territoires.

Elle s’articule autour de 4 domaines :
• Favoriser l’accès de tous à un logement digne et 
abordable,
• Lutter contre l’habitat indigne et les copropriétés 
dégradées,
• Améliorer la lisibilité et l’efficacité des politiques 
publiques du logement,
• Moderniser l’urbanisme dans une perspective 
de densification en zone urbanisée et lutter contre 
l’étalement urbain.

Dans son article 166 la loi ALUR comporte un 
assouplissement en matière de construction de 
logements en zone C du Plan d’exposition au 
bruit (PEB)  : «  les contrats de développement 
territorial peuvent pour répondre aux enjeux 
spécifiques de renouvellement urbain qu’ils 
identifient et dans un but de mixité sociale 
et d’amélioration de la qualité  de vie des  
populations, prévoir des opérations de 
réhabilitation ou de réaménagement urbain 
en zone C des plans d’exposition au bruit. 
Par dérogation au code de l’urbanisme ces 
opérations peuvent entrainer une augmentation 
de la population soumise aux nuisances 
sonores, sans toutefois qu’il puisse s’agir d’une 
augmentation significative. »

L’objectif  de cet article et de la révision du 
CDT est d’enrayer la dégradation du bâti et 
la paupérisation sociale, en permettant des 
opérations de renouvellement urbain avec 
densification, même minime pour parvenir à 
revitaliser certains quartiers, et notamment les 
centres anciens de chacune des villes.

Ainsi conformément à la loi et en présence des 
représentants de l’Etat, il a été décidé à l’échelon 
des 6 villes du CDT, 23 secteurs d’opérations 
de renouvellement dont 3 sur Gonesse  : 
Fauconnière-Marronniers  ; Centre ancien  ; St 
Blin- la Madeleine. Au total le CDT prévoit en 20 
ans 6360 logements supplémentaires dont 1363 
sur Gonesse, ce qui représente 68 logements par 
an. 

A la demande de Jean Pierre BLAZY, il a été 
intégré à cet avenant, la notion de charte 
de prescriptions urbaines, architecturales 
et constructives dans les opérations 
d’aménagement et de construction de logements 
pour limiter les nuisances sonores et coupler les 
travaux d’isolation phonique et thermique. 

Au mois d’octobre 2014, sous l’égide de Val 
de France se déroulera l’enquête publique, les 
Gonessiens pourront s’exprimer. Nul doute 
que les 1400 demandeurs de logement sur la 
commune, les familles qui ne trouvent pas une 
offre diversifiée, ne pourront qu’adhérer aux 
ambitions de leurs élus pour Gonesse.

Rentrée Scolaire
Dès le 2 septembre ce sont près de 3 700 
gonessien(ne)s qui reprendront le chemin de 
l’école. Cet été encore les services de la ville 
ont réalisé de gros travaux d’entretien dans 
plusieurs  établissements scolaires, en plus de  
l’aménagement d’une classe supplémentaire à 
Jean Jaurès et la restructuration de la salle de 
restauration de l’école maternelle Marc Bloch. 

Cette rentrée 2014 verra l’arrivée d’une 
nouvelle directrice académique et de cinq 
nouveaux directeurs(rices). C’est donc avec 
une équipe partiellement renouvelée que 
nous allons appliquer la réforme des rythmes 
scolaires pour la 2è année.  Parce que la ville 
a pu compter sur l’implication du personnel 
municipal, la participation des associations 
sportives, culturelles et autres, parce qu’il y a 
eu le partenariat avec l’Education nationale, 
plus de 80 % des écoliers ont découvert tout au 
long de l’année une variété d’activités sportives, 
culturelles et citoyennes, et s’y sont intéressés.  
Nous pensons que l’ouverture à ces disciplines 
et l’ éveil de leur curiosité auront un effet positif  
sur leur comportement et favoriseront leur 
réussite scolaire. C’est pourquoi la ville se donne 
les moyens de  poursuivre la réforme cette 
année encore, même si au plan national, elle est 
contestée car il est vrai qu’elle   crée des inégalités 
dans l’éducation des enfants, toutes les villes 
n’ayant pas les mêmes possibilités matérielles, 
humaines et financières de l’appliquer. 

Réforme territoriale : séisme institutionnel.
Le conseil des ministres du 18 juin a adopté 
deux projets de loi, l’un réduisant le nombre de  
régions, l’autre sur de nouvelles compétences 
dédiées aux régions au détriment des 
départements.
Les conseils généraux doivent disparaître  ;  
les communes devront  intégrer des 
intercommunalités à minima de 300000 
habitants en zone métropolitaine. Les objectifs 
sont clairement affirmés  : la disparition des 
communes. Le Président de la République 
l’a d’ailleurs déclaré  : «  l’intercommunalité 
deviendra la structure de proximité et d’efficacité 
de l’action locale ». 
Supprimer des élus, éloigner les citoyens des 
instances de décisions, éviter l’expression 
populaire et passer à une gouvernance 
technocratique des collectivités locales 
constituent une  remise en cause de l’égalité des 
territoires et des citoyens. Au contraire nous 
pensons que  la souveraineté populaire doit 
être  amplifiée et le présidentialisme à tous les 
échelons abandonné.
Nous exigeons un grand débat public pour faire 
échouer ce projet. Pour que chaque citoyen  
puisse  s’exprimer.

Palestine :
Ces mois d’été ont été marqués par l’horreur des 
bombardements de Gaza par l’armée israélienne. 
Les élus communistes et républicains rappellent 
que la solution n’est pas militaire mais passe 
par la paix et le respect du droit international. 
L’Etat israélien a fait une nouvelle fois le choix 
de la guerre au détriment des populations 
palestiniennes et israéliennes. Cela a conduit à 
une impasse. Nous pensons qu’une paix juste et 
durable est possible par une action déterminée 
de la France, pour la levée du blocus de la 
bande de Gaza, pour l’arrêt des colonisations 
en Cisjordanie, pour la reconnaissance à l’ONU 
de l’Etat de Palestine délimité aux frontières de 
1967.

tribunes



GONESSE BLEU MARINE EUROPE ÉCOLOGIE LES VERTS

Un 14 juillet sans écologie ni vision d’avenir

Il est tout à fait navrant que le Président de la 
république française oublie l’écologie dès qu’il n’y 
a plus de ministres écologistes au gouvernement. 
Le président n’a pas eu un mot sur la Conférence 
Climat (COP21), grand moment à venir des 
négociations internationales sur le climat et qui 
se déroulera à … Paris.

Rien non plus sur les moyens de la transition 
énergétique. Encore moins sur le fait que le 
mieux-être de nos concitoyens passe aussi 
par leur donner les moyens d’anticiper les 
événements environnementaux majeurs qui
s’annoncent comme le dérèglement climatique, 
la perte de biodiversité ou les interactions 
entre environnement et santé (pesticides, 
perturbateurs endocriniens…)

Le bonheur ne passe donc que par des baisses 
d’impôts … pour ceux qui en payent.

EELV aurait aimé entendre que vivre mieux 
pour les français passait aussi par des logements 
rénovés économes en énergie qui permettent 
de réduire les factures de gaz ou d’électricité à 
leurs minimums, tout en créant des emplois non-
délocalisables.

EELV aurait encore aimé entendre que la culture 
est un élément du bonheur d’une nation et qu’à 
ce titre les intermittents du spectacle puissent 
être rassurés sur la pérennité de leur régime.

EELV aurait aimé entendre que les emplois de 
demain sont avant tout à aller chercher dans 
les activités de demain comme les énergies 
renouvelables, les transports non polluants, 
le recyclage, la rénovation, la réutilisation, 
l’agriculture respectueuse de l’environnement et 
de la santé…

Au lieu de cela nous avons eu droit à l’arlésienne 
du retour de la croissance, cette croissance 
aujourd’hui tapie dans l’ombre mais forcément 
prête a surgir et qui plus jamais ne sort… 
Nous aurions voulu autre chose que le laïus 
sur le mythe du pacte de responsabilité sans 
contreparties comme mesure volontariste de 
création d’emplois et … de dividendes.

Pour le président, vivre mieux passe par plus 
de pouvoir d’achat. EELV déplore l’absence 
de vision présidentielle sur l’Europe ou sur ce 
qui fonde notre modèle français, l’égalité, la 
protection sociale, la santé, la justice.

Un discours du passé bien triste pour une 
journée de commémoration de la prise de la 
Bastille et de la fête de la Fédération de 1790.

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pas de tribune adressée
à la rédaction du Gonessien

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU JEUDI 26 JUIN 2014

Le prochain conseil municipal aura lieu
le Jeudi 25 Septembre à 20h30

Retrouvez le
 compte-rendu du conseil 

municipal du
26 Juin sur le site 

de la ville : 
www.ville-gonesse.fr.
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BLOC-NOTES
ÉTAT CIVIL
    Naissances
25 mai : CAPLET Gabriel / 28 mai : BUTT Mohammad 
30 mai : ROQUELAURE Thaïs / 30 mai : ROUDIER 
RATON Miley / 31 mai : BARBU Dalil / 1er juin : LABED 
Aymen / 1er juin : DIABY Maryam / 4 juin : SAGGA Lamis  
5 juin : SIDI MOHAMED Abdoullah / 6 juin : BOLATOGLU 
Maria / 7 juin : ASLAN Eyyub / 7 juin : CAMILLE-
LOUISSAINT Thelor / 7 juin : ELBIR Sidar / 8 juin :  
ILTER Zeynep / 10 juin : BENMOUSSA Bilal / 10 juin : 
BRIVAL Andy / 10 juin : PEREZ Tiago / 11 juin : ALI Fatima 
13 juin : BUYUKERTAS Shervan / 14 juin : BEN TOUATI 
Lilia / 15 juin : DA COSTA Lia / 17 juin : OUKHOUCH Sofia 
18 juin : ÖZÇELIK Kevin / 27 juin : GÜLER Hiranur

    Mariages
7 juin : MICHAU Alain & VANACKER Anne-Marie  
14 juin : ALAND Albert & ROCH Annecy  
14 juin : PIETON Eddy & DELHUMEAU Amélie  
14 juin : SABOURIN Karl & RODRIGUES Vanessa 
28 juin : BASKARA Frédéric & MARC Arouna  
28 juin : VOLPILHAC Pierre & LEBRANCHU Maryse

   Décès
Date : 2 juin : KELSCH Marcel / 3 juin : LEBRETON Guy 
5 juin : LECOMTE née STAELENS Yvette / 6 juin : CAILLOT 
Didier / 7 juin : TINTORI née MEYER Jacqueline / 7 juin : 
KHAN Abasse / 10 juin : BOMBAUD Jacqueline / 11 juin : 
FIEVET née RIVIERE Alexia / 11 juin : BLANCHARD Willy 
12 juin : HEURTAUX née ODEAU Pierrette / 12 juin : 
BOUTHORS née PAZEM Gisèle / 15 juin : DUVAL Monique 
15 juin : NOULET Yves / 19 juin : DUL Dominique  
21 juin : CADIRCIOGLU Amernuki / 21 juin : LAURIENTÉ 
Gérard / 27 juin : CAPRON Jules / 28 juin : SOULTANYAN 
Malkhaz / 29 juin : BOCHATTON née PEGEOT Yvette 
29 juin : GAMAIN Jacqueline

MENUS DES  
CANTINES SCOLAIRES

Semaine du 1 au 5 
septembre

•Salade de tomates / Concombre en 
salade Vinaigrette au basilic
• Bœuf sauté sauce mironton
Filet de hoki sauce citron
• Chou-fleur persillé et pommes 
de terre
• Carré de l’est
Mimolette
• Fruit de saison

• Laitue Iceberg et maïs / Laitue 
Iceberg et croûtons Vinaigrette 
échalote
• Lasagnes à la bolognaise / Lasagnes 
au saumon
• Cantafrais / Chantaillou
• Eclair au chocolat / Eclair à la 
vanille

• Melon charentais Pastèque
• Chicken wings / Nuggets de 
poisson
• Purée de pommes de terre et 
carottes
• Camembert / Emmental  /                   
Pain spécial
• Liégeois à la vanille / Liégeois au 
chocolat

• Thon relevé de mayonnaise / 
Saucisson à l’ail et cornichon
• boulettes d’agneau forestière / 
Pavé de poisson mariné au thym
• Petits pois au jus 
• Petit suisse aux fruits / Petit suisse 
nature et sucre
• Fruit de saison / Cocktail de la 
rentrée

• Salade de pennes à la parisienne
Blé à la provençale /  Salade verte
• Escalope de porc sauce diable
Colin meunière / Filet de hoki pané 
et citron
• Courgettes au gratin
• Fromage blanc aux fruits / 
Fromage blanc et sucre
• Fruit de saison

Semaine du 8 au 12 
septembre

• Friand au fromage / Friand à la 
viande
• Poulet rôti / Pavé du fromager
• Jeune carottes saveur du midi
• Fromage fondu Président
Fraidou
Fruit de saison

• Salade de Betteraves / Salade de 
Haricots verts Vinaigrette échalote
• Paupiette de veau aux oignons / 
Queue de saumon sauce citron
• Riz créole
• Yaourt aromatisé / Yaourt nature 
et sucre
• Fruit de saison

• Salade grecque
Salade vosgienne aux lardons                  
Vinaigrette basilic
• Penne à la carbonara
Penne à la bolognaise de thon
• Gouda / Buchette mi chevre
• Compote de poires / Compote 
de fruits

• Carottes râpées / Chou blanc 
mayonnaise fromage blanc et ail
• Rôti de boeuf au jus / Omelette
• Pêle-mêle / Semoule
• Croq lait / Chanteneige
• Moëlleux au cacao et coco

• Radis beurre / Concombre en 
salade / Vinaigrette au miel
• Steak de colin à la ciboulette / 
Burger de Boeuf sauce tomate
• Haricots beurre et pommes de 
terre
• Coulommiers / Tomme noire
• Mousse au chocolat au lait / 
Mousse au chocolat noir

Semaine du 15 au 19 
septembre

• Frisée et croûtons / Coeur de 
frisée et lardons
• Hachis Parmentier / Lasagnes au 
saumon
• Cantadou ail et fines herbes / Six 
de Savoie
• Cône vanille-fraise / Glace cône 
chocolat-vanille

• Salade de tomates / Pomelos et 
sucre / Vinaigrette basilic
• Sauté de porc basquaise / Poisson 
blanc / crumble de pain d’épices
• Riz créole
• Brie / Bleu / Pain spécial
• Yaourt Velouté Fruix / Yaourt 
velouté nature et sucre

• Salade de coquillettes au thon et 
mayonnaise / Taboulé
• Jambon braisé / Filet de hoki sauce 
aurore
• Petits pois au jus
• Tomme grise / Saint Nectaire
• Fruit de saison

•   Melon charentais / Pastèque
• Rôti de veau chasseur / Poisson 
blanc gratiné au fromage
• Haricots verts à l’ail
• Petit suisse aux fruits / Petit suisse 
nature et sucre
• Tarte normande fraîche / Tarte 
aux poires fraîche

• Pain courgettes à l’aneth / Pain 
brunoise à l’aneth
• Poulet sauté au jus
Colin pané et citron
• Epinards béchamel 
• Emmental / Mimolette
• Fruit de saison

Semaine du 22 au 26 
septembre

• Crêpe au fromage / Crêpes aux 
champignons
• Boulettes d’agneau basquaise / 
Omelette
• Ratatouille
• Saint Paulin / Chantaillou
• Fruit de saison

• Laitue Iceberg et mimolette / Lai-
tue Iceberg et croûtons Vinaigrette 
échalote
• Saucisse de Toulouse / Filet de 
hoki à la crème
•Lentilles à la paysanne
• Camembert / Carré de l’est
• Flan au chocolat / Flan à la vanille

• Chou blanc râpé / Salade coleslaw  
/ Vinaigrette ciboulette
•Chicken wings / Colin meunière
• Purée pomme de terre et 
betterave
• Tomme noire / Buchette mi 
chevre
• Abricots au sirop / Pêches au 
sirop

• Carottes râpées / Radis et beurre 
/ Vinaigrette persil
• Rôti de boeuf au jus / Calamar à 
la romaine 
• Emincé de poireau au gratin
• Fromage blanc aux fruits / 
Fromage blanc et sucre
• Moëlleux pomme canelle

• Rillettes de thon / Saucisson à l’ail
• Sauté de dinde au gorgonzola
 / Pavé poisson mariné à la 
provençale
• Semoule
• Coeur de dame / Emmental
• Fruit de saison

Semaine du 29 septembre 
au 4 octobre

• Macédoine, agrémentée de 
mayonnaise / Salade du Géant / 
Vinaigrette basilic
• Poulet sauté à la crème / Que-
nelles de Brochet sauce Nantua
• Coquillettes
• Brie / Coulommiers
• Fruit de saison

• Salade de Betteraves / Salade de 
Haricots verts / Vinaigrette persil
• Escalope de marlin sauce aigre 
douce / Tomates farcies
• Riz créole
• Yaourt aromatisé / Yaourt nature 
et sucre
• Fruit de saison

• Melon jaune
• Cordon bleu / Tarte au fromage
• Carottes et pommes de terre
• Gouda / Mimolette
• Compote pomme-fraise / 
Compote pomme-cassis

• Salade de tomates / Céleri et 
mayonnaise au paprika / Vinaigrette 
échalote
• Gigot d’agneau au jus / Colin 
poëlé
• Bouquet de brocolis et pommes 
de terre au gratin
• Montboissier / Brebis crème / 
baguette de campagne
• Chou à la vanille

• Pizza au fromage / Croisillon au 
fromage
• Poisson blanc gratiné au fromage / 
Escalope de porc provençale
• Courgettes à l’ail
• Petit suisse aux fruits / Petit suisse 
nature et sucre
• Fruit de saison 

lundi

mardi

mercredi

jeudi

vendredi

      Numéros utiles
17 
18 
15 

112 
01 30 11 89 89

Police 
Pompiers 
Samu 
Urgences 
Police  
municipale



OUVERTURE
        SAISON CULTURELLE
 DE LA

DIMANCHE 28 SEPTEMBRE

 Entrée libre sur réservation au 01 34 45 97 60  
www.ville-gonesse.fr

Accueil dès 16h par les élèves de l’EMMDT suivi de la
présentation de la saison culturelle par la Direction des actions culturelles  

et du spectacle « Amour et jambes cassées »   
de la Compagnie de la Casquette

SALLE  JACQUES BREL
5, rue du Commandant Fourneau

95 500 Gonesse



CONTACT
Conseil local  

de la vie associative
Tél. : 06 08 56 29 26
Fax : 01 30 11 55 03

clva-gonesse@orange.fr
www.ville-gonesse.fr

SALLE  JACQUES BREL

5, rue du Commandant  

Fourneau

95 500 Gonesse

PLUS D’UNE CENTAINE  

D’ASSOCIATIONS PRÉSENTES

(culture, sport, solidarité…)

 24e FORUM
des ASSOCIATIONS

SAMEDI 6  
SEPTEMBRE 2014 

DE 10H À 18H


